
SUJET 

VERS UN CHEZ-SOI : LA STRATÉGIE CANADIENNE DE LUTTE 
CONTRE L’ITINÉRANCE 

ENJEU 

Comment le gouvernement fédéral a-t-il fait avancer son plan d’investissement dans 
vers un chez-soi : la stratégie canadienne de lutte contre l’itinérance afin de soutenir 
les communautés partout au pays?  

RÉPONSE 

• Toute personne au Canada mérite d’avoir un chez-soi sécuritaire et
abordable. L’un des rôles les plus importants de notre gouvernement
pendant cette pandémie consiste à aider les Canadiens les plus
vulnérables, incluant ceux en situation d’itinérance ou à risque
de le devenir.

• A 2019, dans le cadre de la stratégie nationale sur le logement, le
gouvernement du Canada a annoncé un investissement de 2,2 milliards
de dollars sur 10 ans pour prévenir et réduire l’itinérance et a lancé
vers un chez-soi : la stratégie canadienne de lutte contre l’itinérance.

• Depuis mars 2020, le gouvernement a annoncé un total de 1,3 milliard
de dollars additionels pour vers un chez soi, afin de répondre aux besoins
des personnes en situation d’itinérance ou à risque de le devenir face
à la pandémie de la COVID-19.

• Dans le cadre de ces investissements supplémentaires, en avril 2021, le
gouvernement a annoncé dans le budget un financement supplémentaire
de 567 millions de dollars sur deux ans pour vers un chez-soi afin
d’appuyer les communautés dans leurs efforts pour prévenir et réduire
l’itinérance et adopter des approches et des solutions en matière de
logement à long terme qui préviennent et réduisent l’itinérance chronique.

• L'itinérance est un problème complexe et notre gouvernement s'est engagé
à continuer de travailler avec nos partenaires et les communautés pour
progresser vers l’objectif d’éliminer l’itinérance chronique au Canada.



CONTEXTE 

Vers un chez soi est un programme communautaire qui fournit du financement 
directement à des communautés précises par l’entremise des volets de financement 
« Communautés désignées », « Itinérance chez les Autochtones », « Itinérance dans 
les communautés rurales et éloignées » et « Itinérance dans les territoires ». Du soutien 
financier est accordé à 64 communautés désignées (centres urbains), aux trois 
capitales territoriales, à 30 communautés autochtones et aux communautés rurales et 
éloignées du Canada pour les aider à prévenir et à réduire l’itinérance. Il met également 
des fonds à la disposition des partenaires autochtones à l’appui d’approches fondées 
sur les distinctions dans le contexte des services aux personnes en situation 
d’itinérance. Le volet Capacité communautaire et innovation aide les communautés 
avec la mise en place d’un système d’Accès coordonné et favorise l’innovation dans 
le secteur. 

La pandémie de COVID 19 a fait ressortir l’importance du logement pour de nombreux 
Canadiens, en particulier ceux qui sont en situation d’itinérance ou qui risquent de le 
devenir. L’accès à un logement sûr et abordable, ainsi qu’à des services de soutien, 
est une condition préalable à la pleine participation à la vie économique et sociale et à 
la protection contre la transmission de maladies. En utilisant le réseau de prestation de 
services Vers un chez-soi, le gouvernement du Canada a agi rapidement pour apporter 
un soutien aux communautés dès le début de la pandémie. Avec l’aide du financement 
d’urgence pour le secteur des services en itinérance, les communautés ont pris des 
mesures urgentes pour tenter de réduire la propagation de la COVID-19 chez les 
personnes en situation d’itinérance, qui incluent des efforts pour réduire le 
surpeuplement des refuges, créer des espaces d’isolement et loger des personnes 
dans des hôtels/motels. 

Tel qu’annoncé dans le Budget de 2021, un total de 555 038 900 $ en financement 
additionnel sera affecté au financement des subventions et contributions dans le cadre 
du programme entre 2022-2023 et 2023-2024. Toutes les communautés bénéficieront 
d’un financement accru grâce. La majorité du financement sera destinée aux grandes 
villes. Des augmentations du financement pour les régions rurales, éloignées et 
nordiques seront également accordées, compte tenu des défis uniques auxquels font 
toujours face les petites communautés pour lutter contre l’itinérance et la prévenir, et 
pour aider à endiguer les flux entrants de personnes en situation d’itinérance dans les 
grands centres urbains. Le financement aidera également les communautés à mettre 
en œuvre et à exploiter un accès coordonné et des systèmes de données locaux 
connexes (p. ex. listes d’identificateurs uniques) en fournissant des fonds et en 
améliorant la disponibilité de la formation et de l’aide technique. 
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